
La RGPP par l’abandon de missions de
service public et leur recentrage sur les
seules fonctions régaliennes , provoque
une détérioration significative du service
rendu. Les Adjoints administratifs sont
particulièrement sensibles à cette
dégradation et exposés à ses
conséquences.

La RGPP conduit à des fusions de services
ou d’établissements et à la mutualisation
des fonctions supports dans un contexte
généralisé de baisse drastique des
emplois. L’arrêt des recrutements en
catégorie C et le vieillissement du corps
provoquent une chute rapide de l'effectif
des adjoints administratifs. Les Adjoints
administratifs restant sont souvent
redéployés dans les services sans
discernement et sans respect de leurs
compétences et parcours professionnels.
La polyvalence prévaut fréquemment sur
la compétence acquise au fil des ans. Des

mobilités professionnelles de plus en plus
souvent imposées sans contrepartie – ni
promotion, ni accompagnement à l’emploi,
ni valorisation des compétences acquises.  

Dans un contexte de dégradation générale
des conditions de travail, la fragilisation
du corps des Adjoints Administratifs rend

plus difficile encore la vie des services et
la cohésion des équipes de travail ;
le stress et le mal être au travail
augmentent.

Les Adjoints Administratifs qui bénéficient
d’un niveau de formation et de
compétences de plus en plus élevé,
attendent une reconnaissance
professionnelle que leur statut  n’est plus
à même de leur apporter. Ils attendent
légitimement des mesures de gestion qui
suppriment les blocages de fin de grades
et assurent le déroulement de carrière.
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Les Ad jo ints Admin i strati f s  :

des agents ind i spensab les à la qua l ité des services
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Pour une revalor isat ion
de l ’a t t ract iv i té  du corps
des  adjoints  adminis trat i fs ,
la  CFDT revendique :

• une ouver ture  fac i l i tée  sur  la
catégor ie  B ,  en  adéquat ion  avec
les  e f fec t i f s  b loqués  en  haut  de
gr i l l e  ;
• la  mise  en  p lace  du 8 è m e éche lon
dans  le  dern ier  grade ,  access ib le  à
tous  les  agents  ;
• la  dé f in i t ion  d ’un  n iveau de
promot ion assurant  un  accès  au
grade supér ieur  à  tous  les  agents
en  f in  de  grade  ;
• une in tég rat ion  to ta le  des  pr imes
dans  le  sa la i re  : l a  CF DT re fuse
toute  ba i sse  de  rémunéra t ion
pouvant  résu l ter  de  la  mise  en
p lace  de  la  P F R  dans  le  corps  des
Adjo in ts  Admin is t ra t i f s .
• des  changements  de  parcours
profess ionne l  p lus  fac i les  pour  les
agents  qu i  souha i tent  accéder  à
une aut re  f i l i è re ;
• un accès  à  la  mobi l i té  cho is ie  :
l ’ a r rê t  de  la  suppress ion  quas i
automat ique  des  pos tes  de
ca tégor ie  C  à  l ’occas ion  des
dépar ts  à  la  re t ra i te  e t  la
suppress ion  des  compteurs  qu i
l imi tent  sans  aucune t ransparence
les  mobi l i tés  ent re  les  d i f fé rents

sec teurs  du  min is tère ,  ou  ent re
min is tères  sont  nécessa i res  pour
main ten i r  une  o f f re   de  mobi l i té ;
• une reva lor i sa t ion  sa lar ia le  qu i
assure  le  main t ien  du pouvo i r
d ’achat ,  redonnant  a ins i  au
dérou lement  de  car r ière  son rô le
d ’ascenseur  soc ia l .
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La CFDT s’engage, pour  des CAP
au service de la carrière des
agents.

La CFDT, représentée dans tous les
ministères et dans nombre
d'établissements publics, est de
taille à défendre de manière
coordonnée les intérêts de tous les
agents  dans la réalisation d'un
service public de qualité au service
de tous. 
Les élections à la CAP sont un
scrutin à la proportionnelle sur
des listes présentées par les
organisations syndicales (voir
bulletin de vote). Les candidats
CFDT que vous élirez s’engagent
avec l’appui de leur organisation à
vous défendre avec détermination.


